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BULLETIN OFFICIEL N° 1148 DU 26 OCTOBRE 1934 

______________ 
 

DAHIR du 11 Septembre 1934 (1er Joumada II 1353)  
sur la création de Parcs Nationaux 

_______________ 
 

LOUANGE A DIEU SEUL ! 
(Grand sceau de Sidi Mohamed) 

 

Que l'on sache par les présentes - Puisse Dieu en 
élever et en fortifier la teneur ! 

 
Que Notre Majesté Chérifienne, 

 
A DECIDE CE QUI SUIT: 

 
 
 

ARTICLE PREMIER   �    Les régions ou sections de régions naturelles de la 
zone française de l'empire chérifien dont il importe, pour des raisons scientifiques 
ou touristiques, et, d'une manière générale, d'utilité sociale caractérisée, d'assurer 
le maintien de leur état existant, peuvent être érigées en "Parcs Nationaux". 

 
 
ARTICLE DEUX   �   Le droit de propriété et les droits réels portant sur des 

terrains englobés dans les parcs Nationaux doivent être exercés sans que l'état et 
l'aspect extérieur de ces terrains, tels qu'ils existaient au moment de la création des 
parcs, puissent être modifiés. 
 
Tous les actes de nature à entraîner leur changement, tel que: coupes d'arbres, 
ouverture de tranchées ou de carrières, constructions définitives ou temporaires, 
pâturage intensif, etc., sont interdits, à moins qu'ils n'aient autorisés par 
l'administration des Eaux et Forêts. 
 
Les travaux de mine, souterrains ou superficiels, demeurent soumis aux 
dispositions du Dahir du 1er Novembre 1929 (28 Joumada I 1348) portant 
règlement minier au Maroc et, notamment, à celles de son article 65. 
 
L'interdiction joue dès l'ouverture de l'enquête qui précède la création du Parc 
national et durant toute la procédure; elle cesse d plein droit à l'expiration du délai 
de deux ans qui suit l'ouverture de l'enquête, si la création du parc n'est pas 
intervenue dans la forme prévue à l'article suivant. 
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ARTICLE TROIS  �   La création d'un parc National est décidée par arrêté de 
Notre Grand Vizir qui prescrit, s'il y a lieu, les mesures à la préservation ou à la 
reconstitution de la faune et de la flore dans l'intérieur du parc, en particulier, 
l'interdiction de la chasse, de la pêche, du pâturage pendant une périodes plus ou 
mois prolongée. 

 
 
ARTICLE QUATRE  �   Les infractions prévues aux titres 4,5, et 6 du Dahir du 

10 Octobre 1917 (20 Hija 1335) sur la conservation et l'exploitation des forêts, 
commises à l'intérieur des parcs nationaux, sont constatées, poursuivies et punies 
conformément aux dispositions des titres 4,5,6,7 et 8 du dit Dahir. 

 
Les autres infractions aux prescriptions du présent Dahir ou des Arrêtés pris pour 
son exécution, sont constatées et poursuivies conformément aux mêmes 
dispositions; elles sont punies d'une amende de 20 0 500 francs et d'un 
emprisonnement de six jours à deux mois, u de l'une de ces deux peines 
seulement. 
 
La remise en état des lieux est obligatoirement ordonnée par le jugement de 
condamnation. 
 
Les délits de chasse et de pêche commis à l'intérieur des parcs Nationaux, sont 
poursuivis à la diligence de l'administration des Eaux et Forêts, sans préjudice du 
droit qui appartient au ministère public. 

 
 

ARTICLE CINQ  �   L'Etat peut acquérir par voie d'expropriation des terrains 
situés dans les parcs Nationaux qu'il juge nécessaire d'incorporer au domaine. 

 
 

ARTICLE SIX  �   Il sera crée un comité consultatif des Parcs Nationaux. 
 

Les mesures à prendre à cet effet sont laissées à la détermination du Commissaire 
résident général. 
 

ARTICLE SEPT  �   Un arrêté de Notre Grand Vizir fixera la procédure à suivre 
en vue de la création de Parcs Nationaux. 

 
Fait à Rabat, le 1er Joumada II 

1353. 
( 11 Septembre 1934) 

 
Vu pour promulgation et mise à exécution: 

 
Rabat, le 09 Octobre 1934 

 
Pour le Commissaire Résident Général  

et par délégation, 
Le Ministre Plénipotentiaire, 

Délégué à la Résidence générale, 
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Liste et définition des statuts retenus dans la future loi  
sur les aires protégées du Maroc 

 
 
Parc national 
Le parc national est une aire protégée constituée principalement, aux fins de préserver les 
écosystèmes et de permettre des activités scientifiques et culturelles durables. 
Le parc national est délimité dans une zone terrestre et/ou maritime, dans le but: 
- de protéger l’intégrité écologique dans un ou plusieurs écosystèmes, dans l’intérêt des 

générations actuelles et futures ; 
- d’exclure toute exploitation ou occupation incompatible avec les objectifs de 

conservation spécifiques désignés; 
-   d’offrir des possibilités de visite, à des fins spirituelles, scientifiques, éducatives, et  

récréatives, dans le respect du milieu naturel et de la culture des communautés locales. 
Le parc national est créé dans un territoire largement préservé de toute transformation 
matérielle provenant de l’activité humaine et couvre une superficie suffisamment vaste pour 
garantir l’intégrité d’un ou de plusieurs écosystèmes Il doit  contenir un échantillon 
représentatif des régions, éléments, ou paysages naturels  les plus marquants, dans lequel les 
espèces végétales et animales, biotopes et sites géomorphologiques revêtent une importance 
particulière du point de vue spirituel, scientifique, éducatif,  récréatif ou esthétique.  
 
 
Parc naturel 
Le parc naturel est une aire protégée constituée principalement à des fins d’utilisation 
durable des écosystèmes naturels. 
Il est délimité dans une aire contenant des systèmes naturels, en grande partie non modifiés et  
géré dans le but d’assurer la protection et le maintien à long terme de la diversité 
biologique, tout en garantissant la durabilité des fonctions et des produits naturels 
nécessaires au bien être de la population qui y est installée. 
Le parc naturel est créé dans une zone suffisamment vaste pour que les ressources naturelles 
puissent être utilisées de manière durable, sans porter préjudice, à long terme, à sa qualité 
naturelle. Il doit s’agir, en outre, d’un territoire demeuré dans sa majeure partie à l’état 
naturel. Il est permis cependant, qu’il contienne des écosystèmes modifiés pourvu qu’ils 
soient de superficie limitée, à l’exclusion des grandes plantations commerciales. 
L’administration d’un parc naturel est assurée par une collectivité publique sous le contrôle 
de l’Etat.  
 
 
Zonage Aire protégée : 

Les aires protégées peuvent être subdivisées en zones continues ou discontinues  relevant de 
régimes de protection différents, compte tenu des objectifs d’aménagement, des contraintes 
découlant de l’état des lieux et des sujétions justifiées par les besoins des communautés qui y 
sont installées. 
Le zonage s’opère par la définition de zones de protection intégrale, de zones de protection 
gérée et de zones de protection contrôlée qui sont  toutes délimitées, par voie administrative,  
à l’intérieur du territoire de l’aire protégée. Une même aire protégée peut englober une ou 
plusieurs zones de protection de différentes catégories.  

 
Zone de protection intégrale 
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La zone de protection intégrale est établie pour maintenir le territoire qui la constitue  dans son 
état naturel  initial et favoriser son évolution par le travail de la nature essentiellement.  
A l’intérieur de la zone de protection intégrale, les plans d’aménagement et de manière 
générale, tous les actes de gestion doivent être compatibles avec l’objectif d’élimination de 
toute activité humaine, à l’exclusion des travaux d’entretien et de recherche compatibles avec 
les objectifs spécifiques de création 

 
Zone de protection gérée 
La zone de protection gérée est établie pour maintenir les conditions naturelles nécessaires à 
la réalisation des objectifs de l’aire protégée, en y surveillant, adaptant et développant, autant 
que de besoin, les activités humaines traditionnelles qui font partie de l’écosystème et 
modèlent les paysages.  
A l’intérieur de la zone de protection gérée, l’usage des ressources et l’utilisation de l’espace 
par les communautés traditionnelles font l’objet  d’un encadrement  destiné à éviter l’altération 
du capital naturel existant et à promouvoir les actions de  développement durable. 
 
La zone de protection sous contrôle 
La zone de protection sous contrôle est constituée d’une enclave correspondant à l’installation 
d’établissements humains ou d’ouvrages d’utilité publique dont la suppression ne s’est pas 
révélée nécessaire lors de la création de l’aire protégée 

 
 
Réserve naturelle 

La réserve naturelle est une aire protégée constituée principalement à des fins de 
conservation des habitats ou des espèces. Son assise territoriale fait l’objet d’une intervention 
active au niveau de la gestion visant à garantir le maintien ou la restauration des habitats ou à 
satisfaire aux exigences d’espèces particulières. 
La réserve naturelle est établie dans un espace de superficie variable,  qui assure une 
fonction  importante dans la sauvegarde de la nature et des espèces et qui requiert, pour leur 
préservation, une intervention active de la part de l’organe de gestion.  
La protection des habitats doit être essentielle au maintien du bon état de la flore d’importance 
nationale ou locale ou de la faune sédentaire ou migratrice. 

 
 
Réserve biologique 

La réserve biologique est une aire protégée constituée aux fins de protection de ressources 
sauvages. Elle est établie sur un territoire relevant du domaine de l’Etat. Elle peut englober 
des immeubles de faible étendue relevant d’autres statuts fonciers, à condition qu’ils se 
trouvent à l’état sauvage. La réserve biologique est créée par l’Etat qui assure son 
administration.  

Aire naturelle peu modifiée affectée à la protection des ressources sauvages, objectif : 
maintenir l’état sauvage 

 
 
Site naturel 

Le site naturel est une aire protégée contenant un ou plusieurs éléments naturels ou naturels 
et culturels particuliers, d’importance exceptionnelle ou unique, méritant d’être protégé du fait 
de sa rareté, de sa représentativité, de ses qualités esthétiques ou de son importance 
culturelle intrinsèque. Le site naturel peut être administré par une collectivité publique ou par 
des personnes de droit privé, à condition que des mesures de sauvegarde et de contrôle 
appropriées y soient instituées et sanctionnées par l’autorité publique. 

 



 ANNEXE 1-4 

 

 
���������	�
��
����
�������	
����	���
������	������ 	��
�����	�	����
	���

�	�
�	�������	�	���
���������	
������
�
����������������
�������������� 
�������	
����

����
����������
��
����������������
 

 

 
 



 ANNEXE 1-4 

 

 
 
 
 



  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2  
Zonage du parc national d’Ifrane  

 
les zones de protection et leurs objectifs 

 
 
 

o Annexe 2.1 - Tableau récapitulatif des zones de protection par types de 
milieux et par niveau de restriction 

 
 
 

o Annexe 2.2 – Fiche de présentation des sites d’intérêt bio-écologique 
faisant l’objet d’un zonage 

 
 
 

o Annexe 2.3 - Tableaux des objectifs de conservation focaux, indicateurs et 
menaces 

 
 
 
 
 



 

Annexe 2-1 

ANNEXE 2-1 
Tableau récapitulatif des zones de protection par types de milieux et par 

niveau de restriction 
 

sites Statut proposé / vocation Localisation/forêt/parcelles 
Zones humides en protection partielle  
Dayet Aoua 
(n°1) 
(SIBE d’ordre 3) 

Site Naturel Géré (SNG) 
Zone d’hivernage d’avifaune 
aquatique et site d’entomofaune 
avec partie Est du lac en réserve 
intégrale (1/4) et vocation tourisme 

CR de Dayet Aoua 
Plan d’aménagement concerté à 
établir  
Pas de parcelles forêt touchées 
 

Aguelmane 
Afenourir 
(n°7) 
(SIBE d’ordre 1) 

Zone Naturelle de Protection de 
la faune (ZNP Faune) 
Site Ramsar avec zone protection 
intégrale à définir pour préserver 
une partie du plan d’eau (zone de 
quiétude) 

CR Aïn Leuh 
Plan d’aménagement concerté à 
établir. Pas de parcelles forêt 
touchées par la protection intégrale 
mais réhabilitation en forêt Sidi 
M’Guild : p. 6, 11, 15, 18, 20, 22, 
41, 49, 58 

Aguelmane 
Tifounassine 
(n°15) 
(SIBE d’ordre 2) 

ZNP Faune 
Site Ramsar avec zone de 
protection intégrale pour préserver 
une partie du plan d’eau (zone de 
quiétude) 

CR Timahdite 
Plan d’aménagement concerté à 
établir. Pas de parcelles forêt 
touchées par la protection intégrale 
mais réhabilitation 

Oued Bekrit 
(n°10) 

ZNP Faune  
création de micro-réserves sur 
l’oued (pour la loutre) 

CR de Sidi El Makhfi. Plan 
d’aménagement concerté à établir 
Pas de parcelles forêt touchées. 

Ecosystèmes forestiers avec protection intégrale (mise en défens) 
Tamrabta 
(n°2) 

ZNP Biologique  
Ecosystèmes mélangés Cèdre, C. 
zène, C. vert, pin maritime 

CR Dayet Aoua -Forêt Jbel Aoua 
Sud : parcelle 24 (déjà mise en 
défens – protection intégrale) 

Inifif 
(n°13) 

ZNP Biologique 
Reconstitution habitats (cèdre, 
thurifère, Chêne vert) + 
entomofaune et avifaune 

CR Timahdit  (et Sidi El Makhfi ?) 
Forêt D’Aghbalou Laarbi 
Parcelles : 90 (province d’Ifrane) 
117, 118 (province de Khénifra) 
déjà mise en défens 

Es Seheb ZNP Biologique 
Cédraie bien venante 

CR Sidi El Makhfi 
Forêt de Sidi M’Guild (p. 8, 12, 13) 

Zones forestières avec protection partielle  
Aïn Kahla 
(n°8) 

ZNP Faune 
Avifaune forestière riche + 
population de singe magot 
Ecosystèmes riches cèdre-CV pré-
steppiques à Thurifère - Magot 

CR Aïn Leuh 
Forêt Sidi M’Guild – parcelles 53, 
55, 54, 60, 61, 62 
Protection intégrale : 53, 55 (déjà 
mis en défens) 

Kherzouza – 
Azrou 
(n°6) 

ZNP Faune avec petite faune 
exceptionnelle (carnivores, 
avifaune forestière) sur gradient 
d’écosystèmes forestiers 

CR Tigrigra 
Forêt d’Azrou : parcelles  103, 15, 
106, 108, 109, 110 
zone de protection intégrale sur 
parcelles 108, 109, 110 

Tallount ZNP Faune avec micro-réserves le CR Oued Ifrane 
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(n°9) long de l’oued pour la Loutre. 
Avifaune forestière riche 
 

Forêt de Sidi M’Guild - parcelles : 
96, 97, 98, 99, 100 (pas de mise en 
défens permanente sauf sur l’oued) 

Zones forestières en gestion conservatoire et valorisation (mises en défens temporaires) 
Tizi Oughmarine 
/ Ras el Ma 
(n°4) 

Site Naturel Géré (SNG) avec 
site d’entomofaune le plus riche du 
parc, écosystèmes forestiers étagés 
chêne zène, chêne vert et cèdre 

CR Ben Smim 
Forêt d’Azrou 
Parcelles : 5, 6, 7, 21, 23, 27 
Mise en défens : parcelle 27 

Jaaba 
(n°3)  
(SIBE d’ordre 2) 

Site Naturel Géré (SNG) 
Mise en défens temporaire des 
milieux herbacés ouverts – 
redynamisation des zénaies 

CR Ben Smim / Province El Hajeb 
Forêt de Jaaba; parcelles 19, 21, 22, 
27, 36, 37, 42, 43, 44, 45, 50, 52 
Parcelle 27: aménagt touristique ? 

Tamrabta 
(n°2) 

Site Naturel Géré (SNG) à 
reconstituer - Ecosystèmes de pin 
maritime à reconstituer et 
préserver de l’incendie -  
Mise en défens temporaire sur 
milieux ouverts 

CR Dayet Aoua 
Forêt Jbel Aoua Sud 
p 4,5,23,25,46 gestion du ¨PM 
Parcelles incendiées à reconstituer : 
3,6,7,8,9,10,11,12,13,14,15,16,17,18 
(mise en défens contractualisées) 

Jbel Hebri – 
Michliffen 
(n°5) 

Site Naturel Géré (SNG). Site 
d’intérêt touristique, paysager et 
patrimonial 
Réserve temporaire (mise en 
défens) pour entomofaune et 
herpétofaune sur prairies 

CR Ben Smim + CR Timahdit 
Forêt d’Azrou – parcelles: 70, 71, 
72, 73, 74, 75, 76, 77, 78, 79, 80, 81 
Parcelles 70, 73, 77, 79, 81 avec 
mise en défens temporaires à 
vocation écotourisme et éducation 

Bouigouar – 
Senoual 
(n°11) 

Site Naturel Géré (SNG)- 
Ecosystèmes forestiers très 
dynamiques malgré les conditions 
écologiques difficiles. Singe 
magot, avifaune forestière et site 
d’entomofaune en prairie 

CR Oued Ifrane / Forêt de Senoual 
Parcelles : 15, 16, 17, 20, 21, 23, 24, 
25 – dont parcelles 15, 16, 17 déjà 
mise en défens 

Aaari n’Saa – 
Bekrit 
(n°12) 
(SIBE d’ordre 2) 

Site naturel Géré– Ecosystèmes 
forestiers représentatifs de la 
biodiversité du Parc au niveau du 
Montanoméditerranéen subhumide 
très froid et sur substrats calcaires  
Avifaune forestière et singe magot 

CR Oued Ifrane - Forêt de Bakrit 
Parcelles : 50, 51, 52, 69, 70, 71, 72, 
73, 83, 84 
Parcelles 69, 84 déjà mise en défens 

Jbel Ij – 
Aghbalou Laarbi 
(n°14) 
 

Site Naturel Géré (SNG)– 
Ecosystèmes forestiers très 
dégradés mais localement 
dynamiques, à cèdre, chêne vert, 
genévrier thurifère, et frêne 
dimorphe; riches en éléments 
floristiques endémiques.Les 
meilleurs habitats rupestres du parc 

CR Timahdite - Forêt d’Aghbalou 
Laarbi – parcelles : 6, 7, 9, 10, 11, 12, 
13, 27, 28 
Mise en défens temporaires avec 
contractualisation ? 

Oued Tizguit / 
Val d’Ifrane 
(SIBE d’ordre 1) 
 

Cours d’eau avec ripisylve très 
riche constituant la plus belle 
formation de frêne du Maroc. Forte 
biodiversité 

Ifrane + CR  Tizguite 
Foret Amandalline : p.36 à 40 
Pas de mise en défens mais un 
aménagement d’accueil avec 
restriction d’usage  
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Fiche de présentation des 16 sites  
 
 

Nom du site 1 Dayet Aoua 
Zone humide Dayet Aoua 

Limites et parcelles retenues - 
Population concernée :  
Commune rurale 
fraction, sous-fraction 

 
Dayet Aoua  
Aït Idir (Jbel Aoua Sud) 

Intérêt biodiversité du site 
Justification du choix de la zone  

SIBE d’ordre 3 
Zone humide d’hivernage d’avifaune aquatique 
Site d’Invertébrés (entomofaune) 

Superficie concernée 342 ha 
Superficie déjà protégée aucune 
Tendances évolutives / menaces 
Processus de dégradation à inverser et/ou 
processus de réhabilitation 
 

- Assèchement temporaire fréquent par 
surexploitation de la ressource hydrique : Pompage 
excessif induisant une baisse de la ressource 
hydrique. 
- mauvaise gestion des ressources en eau par 
l’agriculture 
- Surpâturage, surfréquentation et dérangement par 
le tourisme  +Piétinement des berges 

Utilisation et qualité du parcours : pression 
pastorale et valeur fourragère 

Pression modérée à forte sur les abords et dans le 
lac - Déficit Fourrager négligeable car biomasse 
pastorale très riche et quasi-permanente sur les 
abords immédiats. 
Toutefois les berges sont fortement surpâturées. La 
forêt alentours couvre 75% des besoins du cheptel 

Nbre éleveurs NC 
Autres utilisations du site 
 

Tourisme intensif en week-end et période de 
vacances 

Objectif de protection de la biodiversité, des 
habitats et/ou des espèces 

Avifaune aquatique et Invertébrés aquatiques et des 
abords (entomofaune des berges) 
Site d’information et d’éducation à l’environnement 

Prévision de mesure de protection et/ou de 
réhabilitation 

Cf étude valorisation Dayet Aoua 
Projet GREPOM / fondation MAVA-SEKONIA 

Modalités de gestion conservatoire 
recommandée 
 
 

Etablissement d’un PAG (plan d’aménagement et de 
gestion) du site :  
- Création d’une réserve permanente sur la partie est 
du lac (1/4 du lac). Vu l’intensité de la fréquentation, 
seule une mise en défens permanente localisée 
permettra une reconstitution de l’habitat avifaune 
- Une gestion concertée de la ressource hydrique est 
impérative :  
- Application de la réglementation sur l’eau 

Type de statut suggéré 
Mesures de restriction 

Site naturel Géré (SNG)  
Une partie du lac en Zone de protection intégrale 
Plan d’aménagement à établir 
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Nom du site 2 Tamrabta 

Forêt Forêt Jbel Aoua Sud 
Limites et parcelles retenues 4, 5, 46, 23, 24, 25 + parcelles incendiées : 

(3,6,7,8,9,10,11,12,13,14,15,16,17,18) et  enclave 
Population concernée :  
fraction, sous-fraction 

Commune rurale de Dayet Aoua 
Al Hajjaj 

Intérêt biodiversité du site 
justification du choix 
 

Flore et écosystèmes forestiers riches et diversifiés 
spécifiques à Pinus maghrebiana  (et autres essences 
forestières : cédre, chêne vert et chêne zène) 
Avifaune forestière bien représentée ; herpétofaune en 
milieu ouvert et entomofaune dans milieux herbacés 
hors forêt (site en déclin) 
parcelle 24 : peuplement exceptionnel mélangé Cèdre 
- chêne zène -chêne vert et pin à forte diversité. 

Superficie concernée 1912 ha 
Superficie déjà protégée (mises en défens) 1250 ha mis en défens sur parcelles incendiées + 

parcelle 24 = 108 ha  
Tendances évolutives / menaces 
Processus de dégradation à inverser et/ou 
processus de réhabilitation 
 

Déséquilibre entre les strates végétales et menace 
permanente d’incendies de forêts répétés en raison de la 
présence des pinèdes denses et de l’absence de travaux 
sylvicoles adéquats. Les risques d’incendies sont en faveur 
du Pin et au détriment des autres composantes de la 
biodiversité. Traitement forestier menaçant l’avifaune 
Surpâturage et mise en culture des milieux herbacés de 
clairières menaçant surtout l’entomofaune 

Utilisation et qualité du parcours (pression 
pastorale) Degré de surpâturage 
 
 
 

Pression pastorale modérée – Déficit Fourrager : 3% 
Bonne qualité des parcours. La forêt= 70% des besoins du 
cheptel. 
Relative richesse pastorale par endroits, due aux structures-
architectures plus ou moins équilibrées 
Impact pastoral bien acceptable, pouvant être bénéfique pour 
le maintien de la biodiversité 

Nbre éleveurs de la fraction  
Autres utilisations du site Produits forestiers non ligneux ? 
Objectif de protection de la biodiversité, 
des habitats et/ou des espèces 
 
 

Restauration et gestion conservatoire  des 
écosystèmes de la pinède à Pinus maghrebiana. 
Conservation de la biodiversité par le maintien des 
structures-architectures forestières équilibrées et le 
rétablissement d’une dynamique visant à réduire 
fortement les risques d’incendies. 
Conservation du patrimoine génétique de PM 
Maintien de l’avifaune forestière et de l’herpétofaune 
Régénération de l’entomofaune 

Modalités de gestion conservatoire 
recommandée  
Principe : amélioration de la structure 
forestière réduisant le risque d’incendie et 
maintenant la complexité structurale ; 
maintien de clairières en forêt et d’un habitat 
en mosaïque 
 

24 : maintenir une phyto-dynamique. permettant le maintien 
peuplement mixte (4 espèces forestières) 
3, 4, 5, 6, 7, 9, 10, 23, 25, 46 : équilibrer structures-
architectures en vue de diminuer risques d’incendies. 
Parcelles incendiées : restauration écologique assistée de 
l’écosystème à Chêne vert variante à Pin par mises en 
défens temporaires (contractualisation sur 1250 ha avec 
couloir de passage et recépage du chêne vert) 
Mise en défens temporaire de milieux herbacés (janvier à 
juin) pour permettre à l’entomofaune un développement 
correct sur les plantes hôtes généralement surpâturées 

Type de statut suggéré 
mesures de restriction  

Ensemble du site : Site naturel Géré (SNG)  
24 : ZNP biologique (mis en défens permanente) 
Le reste : gestion conservatoire et reconstitution 
assistée des parcelles incendiées (en préservant des 
milieux ouverts pour la faune ?) 
3, 4, 5: identification d‘un verger à graines PM 
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Nom du site 3 Jaaba 
Forêt Forêt de Jaaba 

Limites et parcelles retenues 19, 21, 22, 27, 36, 37, 42, 43, 44, 45, 50, 52 
Population concernée :  
Fraction, sous-fraction  

CR Ben Smim et Province d’El Hajeb ? 
Irklaouène, Ait naâmane : en dehors de la province 

Intérêt biodiversité du site  
Justification du choix 
 

SIBE d’ordre 2  (parcelles 42, 43, 44, 50, 52) 
représentant les plus belles zénaies du Maroc. 
Ecosystèmes forestiers de chêne zène et chêne vert 
en peuplements purs ou mixtes, riches et rares au 
Maroc et spéciaux à cet étage de végétation du Parc 
Avifaune forestière et éléments d’herpétofaune 
d’intérêt ; Sites d’entomofaune en clairières 

Superficie concernée 1530 ha 
Superficie déjà protégée (mises en défens) Aucune 
Tendances évolutives / menaces 
Processus de dégradation à inverser et/ou 
processus de réhabilitation 
 

Ecosystèmes forestiers de chêne zène et chêne vert 
appauvris sans sous-bois, à structure simplifiée. 
Tendance par endroits à une « fossilisation » du fait 
des fortes densités et de l’âge avancé des arbres (forêt 
fragilisée nombreux chablis) dû notamment à une 
vocation « touristique » qui s’est traduite par une 
absence d’intervention. 
Surpâturage dans clairières  

Utilisation et qualité du parcours (pression 
pastorale) / Valeur fourragère 
Degré de surpâturage 
 

Déficit fourrager non étudié. Biomasse pastorale assez 
riche pouvant être améliorée par redynamisation des 
écosystèmes en place 

Nbre éleveurs de la fraction NC 
Autres utilisations du site 
 

Fréquentation touristique faible le long de l’axe routier 

Objectif de protection de la biodiversité,  
des habitats et/ou des espèces 
 
 

Conservation et redynamisation des écosystèmes 
de zenaie-yeureseraie pour des fonctions 
écologique, biologique, productive et paysagère . 
Restauration des habitats/espèces de ces 
écosystèmes particuliers 
Régénération de l’ensemble du cortège d’avifaune 
forestière et des habitats herbacés des clairières pour 
l’entomofaune 

Modalités de gestion conservatoire 
recommandée 
 
 
 

Rétablissement de la complexité structurale de la 
zénaie (développement du sous-bois) et de l’yeuseraie 
(rétablissement de la futaie), tout en maintenant une 
hétérogénéité des milieux : Equilibrer structures-
architectures en vue de rétablir l’hétérogénéité des 
phytocénoses par des éclaircies dans les futaies 
équiennes et les taillis avec ou sans mise en défens 
temporaire. Annuler la série touristique. 
Mise en défens temporaire des milieux herbacés de 
clairières (janvier à juin) pour permettre à 
l’entomofaune un développement correct sur les 
plantes hôtes généralement surpâturées, sur des 
surfaces réduites (qq ha) 

Type de statut suggéré 
mesures de restriction 

Site naturel Géré incluant tout le SIBE ( ?) avec 
zonage pour restauration des milieux et vocation loisir 
(parcelle 27) ? Possible mise en défens temporaire  
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Nom du site 4 Tizi Oughmarine 

Forêt Forêt d’Azrou, massif de Boujirirh 
Limites et parcelles retenues 5, 6, 7, 21, 23, 27 
Population concernée :  
fraction, sous-fraction 

CR Ben Smim 
Ait Alla/ Ait Faska 

Intérêt biodiversité du site 
Justification du choix 
 

Forte diversité des milieux et écosystèmes forestiers 
étagés de chêne zène, de chêne vert et de cèdre en 
peuplements purs ou mixtes, riches et spécifique de 
la végétation du Parc. 
Site d’entomofaune pilote ; Avifaune forestière et 
présence de chat ganté, et de mangouste ( ?) 

Superficie concernée 900 ha 
Superficie déjà protégée (mises en défens) 27 (non clôturée mais respectée ?) 
Tendances évolutives / menaces 
Processus de dégradation à inverser et/ou 
processus de réhabilitation 
 

Ecosystèmes forestiers appauvris par endroits sans 
sous-bois, à structure-architecture simplifiée. 
Régression par défrichement, traitement par coupes 
rases sur versants de fortes pentes évoluant vers 
une  simplification des structures forestières 
Tendance par endroits à une dégradation des sols 
(27) ou à un blocage des dynamiques du fait des 
fortes densités et de l’âge avancé des arbres 
Surpâturage 

Utilisation et qualité du parcours (pression 
pastorale) / Valeur fourragère - Degré de 
surpâturage 
 

Forte pression pastorale. Déficit fourrager = 35% 
Qualité moyenne du parcours ; degré surpâturage 
faible - Biomasse pastorale riche pouvant être 
améliorée par la redynamisation et 
l’hétérogénéisation des phytocénoses 

Nbre éleveurs de la fraction ou lignage  
Autres utilisations du site Pression foncière en périphérie ? Les parcelles 1, 2, 

3, 4 ont été distraites pour devenir domaine princier 
Objectif de protection de la biodiversité, 
des habitats et/ou des espèces 
 
 

Maintien des habitats des espèces entomofaune 
et petits mammifères et valorisation d’un site 
naturel et paysager remarquable. 
Restauration (parcelle 27) et redynamisation des 
écosystèmes en vue de leur permettre de retrouver 
leurs stabilité, et fonctionnement normal et préserver 
les richesses floristiques et faunistiques 

Modalités de gestion conservatoire 
recommandée 
 
 

- Mise en défens temporaire sans clôture déjà 
effective sur 27, avec restauration de la mosaïque 
- Mise en défens déjà effective sur le site 
d’entomofaune autour du marabout 
Reconstitution des peuplements (27) et gestion 
forestière adéquate dans les autres parcelles 
(traitement forestier favorisant un rétablissemrent de 
la complexité des structures forestières) 
- Redynamisation des forêts fermées par 
interventions d’hétérogénéisation des phytocénoses 
par abolition des coupes rases des chênaies, et par 
des éclaircies dans les futaies équiennes et les taillis 
avec ou sans mise en défens temporaire. 
- Valorisation du site paysager sur la CR Ben Smim 

Type de statut suggéré 
Mesures de restriction 

Site Naturel Géré (SNG) 
5, 6, 7, 27, 23, 21 : mises en défens temporaires 
sans clôture après interventions 
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Nom du site 5 Jbel Hebri-Michlifen 

Forêt Forêt d’Azrou 
Limites et parcelles retenues 70,71, 72, 73, 74, 75, 76, 77, 78, 79, 80, 81 
Population concernée :  
Fraction, sous-fraction  

CR Ben Smim et CR Timahdite 
Ait faska en utilisation commune et contestée avec les Arfa de 
guigou 

Intérêt biodiversité du site 
Justification du choix 
 

Ensemble forestier et paysager remarquable comprenant 3 
entités morpho-paysagères (Jbel Hebri, prairies et cratère 
Lachmine N’Khattane, forêt du massif de  Michliffen) 
Ecosystèmes forestiers de cèdre et de chêne vert en 
peuplements purs ou mixtes, assez riches par endroits sur 
divers types de substrats bien représentatifs de la biodiversité 
du Parc au niveau du plafond du Supraméditerranéen et du 
plancher du Montano-méditerranéen 
Avifaune forestière riche, site d’herpétofaune remarquable et 3 
sites d’entomofaune 

Superficie concernée 2200 ha 
Superficie déjà protégée (MED) Ces parcelles sont toutes mises en défens (non respectées) 
Tendances évolutives / menaces 
Processus de dégradation à inverser 
et/ou processus de réhabilitation 
 

Ecosystèmes forestiers appauvris, ou en dépérissement par 
endroits et traitements forestiers réduisant la complexité 
structurale des milieux. 
Dépérissement du fait de la dégradation des sols suite aux 
coupes rases des chênaies vertes 
Appauvrissement de la biodiversité du fait de la simplification 
des structures forestières (pas de sous-bois). Formations 
souvent très denses en futaies régulières de cèdre ou taillis 
simples de chêne vert.  
Fossilisation des structures-architectures du fait des fortes 
densités et de l’âge avancé des arbres, absence de 
régénération naturelle et affaiblissement de la vigueur des 
arbres encore vivants : dépérissement des peuplements de 
cèdres 
Productivités primaires très faibles ou nulles 
Surpâturage des espaces ouverts et sédentarisation 
Reboisements en cyprès de l’Arizona 

Utilisation et qualité du parcours 
(pression pastorale) / Valeur fourragère 
 

Pression pastorale forte, Déficit fourrager : 44% 
Parcours médiocre. La forêt représente 39% des besoins 
Très faible productivité pastorale et surpâturage intense 
Les parcours forestiers sont des zones de woulfs et de conflits 
d’usage (litiges) entre les fractions de Timahdite et les Aït Arfa. 

Nbre éleveurs de la fraction ou sous-
fraction 

Plus de 30 gros éleveurs sédentarisés en limite sud de la forêt 
de Michliffent (sur territoire de Timahdite) 

Autres utilisations du site 
 

Tourisme, Récréation et activités sportives 
Forte circulation de camion sur la route  Jbel Hebri-Michliffen-
Ifrane (pour éviter la côte d’Azrou), peu compatible avec le 
tourisme 

Objectif de protection de la 
biodiversité, des habitats et/ou des 
espèces 
 

- Restauration des milieux pour l’avifaune (foresti ers), 
l’herpétofaune (ouverts) et l’entomofaune (herbacés ) 
- Protection d’un site naturel, forestier et paysag er 
remarquable et emblématique du parc 
- Valorisation touristique et éducative des milieux  
- Restauration et redynamisation des écosystèmes en vue de 
leur permettre de retrouver leurs stabilité, résilience, 
architecture paysagère et fonctionnement normal 

Modalités de gestion conservatoire 
recommandée 
 
 

Equilibrer structures-architectures en vue de rétablir 
l’hétérogénéité des phytocénoses par des éclaircies dans les 
futaies équiennes et les taillis au profit des futaies jardinées ou 
irrégulières et des taillis furetés: 
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-Mises en défens sans clôture semi-permanentes (alternance 
de fermeture et d’ouverture contrôlées) pour 81, temporaires 
pour les autres parcelles, avec restauration de la mosaïque. 
Les mises en défens semi-permanentes ou temporaires 
permettront la régénération et la restauration de la biodiversité 
ainsi que la résilience des écosystèmes 
- Interventions d’hétérogénéisation / redynamisation des forêts  
- Gestion des mises en défens temporaires comme agdal 
(fermeture de février à mi-juillet) 
Création, d’une réserve pour l’herpétofaune et l’entomofaune 
(Lakchmine Ikattane et espace au sud-ouest), à gérer comme 
agdal autour du cratère (fermeture de février à mi-juillet). La 
mise en défens temporaire permet également à l’herpétofaune 
d’accomplir son cycle vital avant la diapause estivale, et évite 
une fermeture excessive des milieux.  

Type de statut suggéré 
 
Mesures de restriction 

Site Naturel Géré (SNG)  avec Plan d’aménagement 
nécessaire : 
- Mise en défens (réserve) semi-permanente pour 
l’herpétofaune et l’entomofaune 
- parcelles forestières à classer en série touristique 
le long de l’axe routier 
- parcelles 81, 79, 77, 73, 70 avec gestion 
conservatoire et valorisation écotouristique et 
pédagogique 
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Nom du site 6 Kherzouza 

Forêt Forêt d’Azrou 
Limites et parcelles retenues 103, 105,106, 108, 109, 110  
Population concernée :  
fraction, sous-fraction  

CR Tigrigra 
Irklaouene (Ait Yahya ou Alla/A ; hamou ou Bouhou/Ait 
Kassou ou haddou) 

Intérêt biodiversité du site 
Justification du choix 
 

Cortège de petits carnivores exceptionnel pour le parc 
avec le lynx-caracal et avifaune forestière et rupestre 
bien représentée - Site d’entomofaune 
Le secteur est le seul actuellement connu au Maroc où 
le caracal a été observé de manière répétée  
Ecosystèmes forestiers de chêne vert, chêne zène et 
de cèdre en peuplements purs ou mixtes, riches et 
rares au Maroc, spéciaux à cet étage de végétation. 

Superficie concernée 893 ha 
Superficie déjà protégée (mises en défens) Aucune 
Tendances évolutives / menaces 
Processus de dégradation à inverser et/ou 
processus de réhabilitation 
 

Ecosystèmes forestiers appauvris, en biodiversité par 
endroits : formations souvent très denses en futaies 
régulières sans sous-bois ou taillis simples: 
-Dégradation des sols suite aux coupes rases des 
chênaies vertes, en particulier vers le bas. Dégradation 
forte (108) 
-Appauvrissement de la biodiversité du fait de fortes 
densités et la simplification des structures forestières 
-Fossilisation des structures-architectures avec l’âge, 
absence de régénération naturelle et affaiblissement 
de la vigueur des arbres encore vivants : 
dépérissement effectif par endroits ou réduction du 
potentiel des peuplements de cèdres 
- Productivités primaires très faibles ou nulles 
Braconnage probable (proximité Azrou et douars) 

Utilisation et qualité du parcours (pression 
pastorale) / Valeur fourragère 
 
 

Faible pression pastorale bonne qualité du parcours. 
Pas de surpâturage par rapport à la ration d’entretien. 
Mais productivité pastorale faible en raison de la 
fermeture du couvert forestier et de la dégradation des 
sols vers le bas. Surpâturage excessif vers le bas 

Nbre éleveurs de la fraction  
Autres utilisations du site Colonies de vacances 
Objectif de protection de la biodiversité, 
des habitats et/ou des espèces 
 

- Objectif de restauration de la diversité biologiq ue 
associé à des objectifs de récréation et éducation  
sensibilisation environnementale  
- Restauration des habitats forestiers, clairières et 
rupestres pour un ensemble des Carnivores dont 
le caracal. 
A moyen ou long terme, site particulièrement 
intéressant pour la réintroduction du cerf de Berbérie, 
grâce au gradient altitudinal (site potentiel) 
Restauration et redynamisation des écosystèmes en 
vue de leur permettre de retrouver leurs stabilité, 
résilience, architecture paysagère et fonctionnement 

Modalités de gestion conservatoire 
recommandée 
 
 
 

Redynamiser les formations forestières en rétablissant 
l’hétérogénéité des phytocénoses par des éclaircies 
dans les futaies équiennes et les taillis au profit des 
futaies jardinées ou irrégulières et des taillis furetés: 
Restauration de la complexité structurale des milieux 
forestiers sur un gradient altitudinal complet, avec 
mosaïque d’habitats (clairières). Les mises en défens 
semi-permanentes ou temporaires permettront la 
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régénération et la restauration de la biodiversité ainsi 
que la résilience des écosystèmes  
108-109-110 à mettre en défens  pour la reconstitution 
progressive de la chênaie et des forêts mixtes et la 
stabilité d’une zone de quiétude pour la faune. 
-Mises en défens sans clôture semi-permanentes 
(alternance de fermeture et d’ouverture contrôlées), 
temporaires pour les autres parcelles, avec 
restauration de la mosaïque 
-Gestion des mises en défens  temporaires comme 
agdal (fermeture de février à mi-juillet) 
Surveillance dans les autres parcelles 

Type de statut suggéré 
 
Mesures de restriction 

Zone Naturelle de Protection de la Faune 
(ZNP Faune)  
- zone de protection intégrale (parcelles 108, 
109, 110) pour la restauration des habitats, 
soit 491 ha 
- 103, 105, 106  (secteur falaise): surveillance 
et application de la réglementation pour une 
gestion contrôlée 
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Nom du site 7 Afenourir 

Forêt et zone humide Lac Afenourir + forêt Sidi M’G uild 
Limites et parcelles retenues 22, 20, 18, 15, 11, 6, 41, 49, 58 + parcours 
Population concernée :  
Fraction, sous-fraction  

CR Aïn Leuh 
Ait mouli (Ihadrane, Ait azouz) 

Intérêt biodiversité du site 
Justification du choix 
 

Site Ramsar  (avifaune hivernante et nicheuse) et site 
d’entomofaune  - SIBE d’ordre 1  
Ecosystèmes forestiers de cèdre et de chêne vert en 
peuplements purs ou mixtes, et préforestiers à frêne 
dimorphe et à aubépine ; assez riches par endroits, bien 
représentatifs de la biodiversité du Parc au niveau du 
plafond du Supraméditerranéen et du plancher du 
Montanoméditerranéen 

Superficie concernée  
Superficie déjà protégée (mises en 
défens) 

49, 41 (mais non respectées) 

Tendances évolutives / menaces 
Processus de dégradation à inverser 
et/ou processus de réhabilitation 
 

- surfréquentation et sédentarisation des éleveurs autour 
de la zone humide : Surexploitation et surpâturage par 
les éleveurs (piétinement, abreuvement, pollution 
organique, dérangement, ramassage des œufs, 
extraction systématique du pyrèthre dégradant les 
parcours) aboutissant à une eutrophisation du lac. 
- Braconnage par les bergers des oiseaux du lac  
- Ecosystèmes forestiers appauvris, et fortement mutilés 
sur les périphéries des forêts par émondage : formations 
souvent très denses en futaies régulières de cèdre 
aboutissant à un appauvrissement de la biodiversité et 
dégradation des sols suite aux coupes rases des 
chênaies vertes, absence de régénération naturelle et 
affaiblissement de la vigueur des arbres encore vivants 

Utilisation et qualité du parcours forestier 
(pression pastorale) / Valeur fourragère 
 
 

Forte pression. Déficit Fourrager estimé à 30% 
Faible valeur fourragère, zone très surpâturée 
Très faible productivité pastorale, voire nulle, sous les 
futaies denses ; mais biomasse pastorale importante 
produite par les fraxinaies 
- Surpâturage intense autour du lac 

Nbre éleveurs de la fraction  
Autres utilisations du site 
 

- Récréation et éducation à l’environnement (assoc) 
- Visite par naturalistes / ornithologues 

Objectif de protection de la 
biodiversité, des habitats et/ou des 
espèces 
 

- Protection des fonctions écologiques de la zone 
humide (site RAMSAR) : Avifaune hivernante et 
nicheuse et entomofaune aquatiques  
- Restauration et redynamisation des parcours 
asylvatiques et des écosystèmes forestiers 
périphériques  leur permettant de retrouver leurs 
stabilité, productivité, architecture paysagère et 
fonctionnement normal et leur autodéfense contre les 
pressions pastorales 

Modalités de gestion conservatoire 
recommandée 
 
 

- Etablissement d’un PAG, avec zonage du site 
(définition de réserve type agdal fermée de janvier à mi-
juillet, couloirs d’abreuvement ou abreuvement dans site 
alternatif, mise en valeur pour tourisme naturaliste et 
éducation-sensibilisation) 
- en lisière forestière : Equilibrer structures-architectures 
en vue de rétablir l’hétérogénéité des phytocénoses par 
des éclaircies dans les futaies équiennes et les taillis au 
profit des futaies jardinées ou irrégulières et des taillis 
furetés: 
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- Mises en défens sans clôture semi-permanentes 
(alternance de fermeture et d’ouverture contrôlées) ou 
temporaires, pour restaurer la mosaïque (biodiversité) 
ainsi que la résilience des écosystèmes 
- Interventions d’hétérogénéisation et redynamisation 
des forêts  
- Gestion contrôlée des parcours : zone asylvatique à 
gérer en AGDAL amélioré. Seule une diminution de la 
fréquentation permettrait un niveau de quiétude suffisant, 
ainsi qu’une régénération partielle des milieux 

Type de statut suggéré 
 
Mesures de restriction 

Zone Naturelle de Protection de la Faune 
(ZNP Faune) avec mise en défens d’une 
partie du lac. 
Réserve semi-permanente ou temporaire de la partie 
limitrophe du lac et gestion contrôlée ailleurs 
Nécessite plan d’aménagement concerté. 
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Nom du site 8 Aïn Kahla 

Forêt Forêt de Sidi M’Guild 
Limites et parcelles retenues 53, 54, 55, 60, 61, 62 
Population concernée :  
fraction, sous-fraction  

CR Aïn Leuh 
Ait azouz et Ihadrane 

Superficie concernée 1 618 ha 
Superficie déjà protégée (mises en défens) 53, 55 (respect incomplet pour 55) = 363 ha 
Intérêt biodiversité du site  
Justification du choix 
 

Cortège d’avifaune forestière particulièrement riche  
et présence de population de singe magot d’intérêt 
Secteurs rocheux constituant des abris pour la faune  
Ecosystèmes forestiers de cèdre et de chêne vert en 
peuplements purs ou mixtes, et préstéppiques à 
thurifère; assez riches, bien représentatifs de la 
biodiversité du Parc au niveau du plancher du 
Montanoméditerranéen 

Tendances évolutives / menaces 
Processus de dégradation 

- Ecosystèmes forestiers appauvris (en biodiversité), 
dont plusieurs individus de jeunes cèdres montrent 
par endroits des flèches mutilées par le magot suite 
aux coupes rases des chênaies vertes : structure-
architecture simplifiée, formations souvent très 
denses en futaies régulières de cèdre ou taillis 
simples de chêne vert, dégradation des sols,  
absence de régénération naturelle et affaiblissement 
de la vigueur des arbres encore vivants (âge avancé) 
- Productivités primaires très faibles ou nulles au 
sein des fortes densités 
- Exploitation forestière destructive  

Utilisation et qualité du parcours (pression 
pastorale) / Valeur fourragère 
 
 

Pression pastorale importante ; déficit fourrager 
estimé à 30% ; valeur fourragère faible – parcours 
très surpaturé 
Très faible productivité pastorale, voire nulle, sous 
les futaies denses, mais biomasse pastorale 
importante produite dans les mises en défens 

Nbre éleveurs  
Autres utilisations du site Exploitation forestière 
Objectif de protection de la biodiversité, 
des habitats et/ou des espèces 
 
 

- Maintien de l’habitat de l’avifaune forestière et  
des populations de singe magot 
- Suivi-expérimentation de la redynamisation des 
écosystèmes forestiers et de l’impact du magot 
sur les cédraies 
- Sensibilisation, éducation, recherche  

Modalités de gestion conservatoire 
recommandée 
 
 
 

Mise en place de gestion démonstrative  sur la 
base des éléments suivants : 
- Suivi des populations de magot 
- Soulager la pression pastorale pour la 
reconstitution du cortège floristique  
- Maintien ou amélioration de la diversité de la 
structure forestière de la cédraie, en tenant compte 
des clairières 
Suivi et restauration des structures-architectures en 
vue de rétablir l’hétérogénéité des phytocénoses par 
des éclaircies dans les futaies équiennes et les taillis 
au profit des futaies jardinées ou irrégulières et des 
taillis furetés: 
- Mises en défens sans clôture semi-permanentes 
(alternance de fermeture et d’ouverture contrôlées) 
ou temporaires, avec restauration de la mosaïque 
- Gestion forestière des taillis de chêne vert 
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(dépressage) et contrôle de la pression pastorale 
Type de statut suggéré 
 
Mesures de restriction 

Zone Naturelle Protégée pour la Faune 
(ZNP faune)  
3 parcelles mises en défens : 53, 54 et 55 : mises en 
défens permanentes après interventions = 603 ha 
54, 60, 61, 62 : mises en défens temporaires sans 
clôture après interventions 
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Nom du site 9 Tallount 

Forêt et zone humide Forêt Sidi M’Guild 
Limites et parcelles retenues 96, 97, 98, 99, 100 + oued 
Population concernée :  
Fraction, sous-fraction  

CR de Oued Ifrane 
Lamrabtiyine 

Intérêt biodiversité du site  
Justification du choix 
 

- Cortège d’avifaune forestière particulièrement riche 
- présence de la Loutre dans l’oued  
- Ecosystèmes forestiers de cèdre et de chêne vert en 
peuplements purs ou mixtes, bien équilibrés (jardinée 
extensif) et bien représentatifs de la biodiversité du Parc au 
niveau du Supraméditerranéen (forêt) et du plafond du 
Mésoméditerranéen (oued) 

Superficie concernée 964 ha de forêt plus de 1000 ha avec l’oued 
Superficie déjà protégée (mises en 
défens) 

Aucune 

Tendances évolutives / menaces 
Processus de dégradation à inverser 
et/ou processus de réhabilitation 
 

- Pour la loutre : fréquentation de la gorge par l’homme, 
rareté des abris pour reproduction, et eutrophisation de 
l’eau : dégradation de l’habitat de rive de l’oued et qualité 
de l’eau (objectif général en amont du site) ;  Braconnage   
- Appauvrissement suite aux coupes rases des chênaies 
vertes : structure-architecture simplifiée, formations 
souvent très denses en futaies régulières de cèdre et taillis 
simples de chêne vert (ou futaie en réserve longeant la 
piste): 
- Dégradation des sols, appauvrissement de la biodiversité, 
fossilisation des structures-architectures avec l’âge, faible 
processus de régénération naturelle et affaiblissement de 
la vigueur des arbres 

Utilisation et qualité du parcours (pression 
pastorale) / Valeur fourragère 
 
 

Pression pastorale assez forte. Déficit fourrager estimé à 
23%, valeur pastorale moyenne mais très faible 
productivité pastorale, voire nulle, sous les futaies et les 
taillis denses 
Degré de surpâturage modéré 

Nbre éleveurs  NC 
Autres utilisations du site  
Objectif de protection de la 
biodiversité, des habitats et/ou des 
espèces 
 
 

- Protection d’une mosaïque de milieux comprenant 
des habitats forestiers et clairières ainsi que l’o ued à 
loutre. 
- Conservation et redynamisation d’écosystèmes 
forestiers cédre-chêne vert bienvenants  

Modalités de gestion conservatoire 
recommandée 
 

Etablissement d’un plan de gestion conservatoire avec : 
- Création de microréserve le long de l’oued, avec 
plantation de saules, et action de sensibilisation :  
l’accroissement de la densité de loutre suppose un niveau 
de quiétude amélioré, et l’existence d’abris pour se 
reproduire. Par ailleurs, les actions visant à améliorer la 
qualité de l’eau devront être effectuées hors site, en amont 
- Amélioration de l’habitat forestier, en particulier par 
traitement du chêne vert, actuellement en taillis haut 
- Suivi  et restauration des structures-architectures en vue 
de rétablir l’hétérogénéité des phytocénoses par des 
éclaircies dans les futaies équiennes et les taillis au profit 
des futaies jardinées ou irrégulières et des taillis furetés: 
Interventions d’hétérogénéisation et redynamisation des 
forêts en vue de maintenir une biodiversité optimale  
Gestion sylvo-pastorale et contrôle de la charge animale 
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Type de statut suggéré 
 
Mesures de restriction 

Zone Naturelle de Protection de la Faune 
(ZNP Faune) 
- Mises en défens temporaires sans clôture, avec 
restauration de la mosaïque 
Vu la répartition marginale de l’espèce dans le PN, l’action 
de protection de la loutre ne pourra être réellement efficace 
que lorsque le PN de Khenifra voisin sera mise en œuvre 
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Nom du site 10 Oued Bekrit 
Zone humide Oued Bekrit 

Limites et parcelles retenues -- 
Population concernée :  
fraction, sous-fraction  

CR Sidi El Mekhfi  
Ait athmane ou Lahcen 

Intérêt biodiversité du site / importance – 
justification du choix 
 

-Présence de loutre , et très probablement de cincle 
Secteur de falaise propice à la nidification de Rapaces 
Ancien site de nidification de l’ibis chauve 
- Quelques individus d’if (Taxus baccata) et de saules 

Superficie concernée 190 ha en deux secteurs (avec site des cascades) 
Superficie déjà protégée (mises en défens) Aucune 
Tendances évolutives / menaces 
 

- Dégradation de la ripisylve 
- Pour la loutre : fréquentation de la gorge par l’homme, 
rareté des abris pour reproduction, et eutrophisation de 
l’eau (parcours, habitations en amont)  
Dégradation de l’habitat de rive de l’oued et qualité de 
l’eau (objectif général en amont du site) ; braconnage ? 

Utilisation et qualité du parcours (pression 
pastorale) / Valeur fourragère 
 

Pression pastorale Importante. Déficit fourrager estimé à 
63%. Faible qualité du parcours et degré de surpâturage 
très important 

Nbre éleveurs  
Autres utilisations du site 
 

Pêche à la truite (cascades) 
Visites touristiques modérées dans la partie aval, mais 
risque de développement au niveau des cascades 

Objectif de protection de la biodiversité, 
des habitats et/ou des espèces 
 

Protection de la Loutre et son habitat 
Restauration de la ripisylve pour améliorer l’habit at 
de la loutre  

Modalités de gestion conservatoire 
recommandée 
 
 

Création de microréserve le long de l’oued, avec 
plantation de saules, et action de sensibilisation 
L’accroissement de la densité de loutre suppose un 
niveau de quiétude amélioré, et l’existence d’abris pour 
se reproduire 

Type de statut suggéré 
 
Mesures de restriction 

Zone naturelle de Protection de la Faune 
(ZNP Faune) 
Mise en défens temporaires des versants donnant sur 
l’oued 

 
NOTE : Vu la répartition marginale de l’espèce dans le PN, l’action de protection de la loutre ne pourra 
être réellement efficace que lorsque le PN de Khenifra voisin sera mise en œuvre. Par ailleurs, les 
actions visant à améliorer la qualité de l’eau devront être effectuées hors site, en amont 
 
Le site des cascades, plus touristique, nécessitera un plan d’aménagement pour 
éviter un développement incontrôlé du tourisme et conserver les objectifs de 
protection des habitats de la loutre et de l’avifaune 
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Nom du site 11 Senoual 

Forêt Forêt de Senoual - Bouigouar 
Limites et parcelles retenues 15, 16, 17, 20, 21, 23, 24, 25 

Série de Bouigouar 
Population concernée :  
fraction, sous-fraction  

CR de Oued Ifrane 
Ait ahmed ou Naceur 

Intérêt biodiversité du site  
Justification du choix 
 

Ecosystèmes forestiers très dynamiques malgré les 
conditions écologiques difficiles, organisés par le cèdre 
souvent dominant et le chêne vert en peuplements purs 
ou mixtes; bien représentatifs de la biodiversité du Parc 
au niveau du Montanoméditerranéen subhumide très 
froid et sur substrats calcaires. 
Avifaune forestière encore dans un état appréciable 
Site d’entomofaune dans prairies 
Présence du singe magot mais peu d’attaque 

Superficie concernée 1049 ha 
Superficie déjà protégée  (mises en défens) 15, 16, 17 (plus ou moins respectées) soit 419 ha 
Tendances évolutives / menaces 
Processus de dégradation à inverser et/ou 
processus de réhabilitation 
 

Ecosystèmes forestiers à structure-architecture souvent 
irrégulières en raison de la dynamique des peuplements 
de cèdre, formations souvent à densité normale, 
présence de vieux cèdres en voie de dépérissement à 
cause de l’âge avancé : 
- Dégradation des sols et mutilations locales des jeunes 
cèdres par le magot suite aux coupes rases des 
chênaies vertes, appauvrissement de la biodiversité du 
fait de l’érosion des sols 
- Régénération bien dynamique, spectaculaire par 
endroits, malgré l’absence de toute mesure de protection 
(parcelles ouvertes au parcours) 
- Productivités primaires moyennes à faibles 
- Traitement forestier favorisant le cèdre aux dépens du 
chêne vert, et tendant à homogénéiser les structures  
- Exploitation trop intensive des prairies : fauche trop 
précoce des prairies 

Utilisation et qualité du parcours (pression 
pastorale) Valeur fourragère 
 
 

Pression pastorale faible à modérée, n’entravant pas la 
régénération naturelle des peuplements de cèdre. Pas 
de déficit apparent malgré l’absence de collectifs. 
Bonne valeur fourragère (moyenne productivité 
pastorale) – degré de surpâturage très faible 

Nbre éleveurs 94 éleveurs recensés pour la fraction Aït Ahmed ou 
Naceur (3 sous-fractions) 

Autres utilisations du site 
 

Braconnage (délits) de bois d’œuvre (cèdre) en 
provenance de la province de Khénifra 

Objectif de protection de la biodiversité, 
des habitats et/ou des espèces 
 
 

- conservation des sols, des habitats et des espèce s 
végétales et animales (en particulier le magot), 
- Gestion forestière visant la redynamisation et la  
restauration des écosystèmes  
- préservation des habitats forestiers pour l’avifa une 
et des habitats de prairie pour l’entomofaune  

Modalités de gestion conservatoire 
recommandée 
 
 

- Suivi et restauration des structures-architectures en vue 
de rétablir l’hétérogénéité par des éclaircies dans les 
jeunes peuplements équiennes de cèdre au profit des 
futaies jardinées ou irrégulières. Traitement forestier 
visant à rééquiliber l’écosystème, en particulier en faveur 
du chêne vert. 
- Mises en défens temporaires (de Mars à Juillet ou 
pendant quelques années) sans clôture, avec des 
travaux d’assistance à la régénération ou de restauration 
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de la mosaïque cèdre-chêne vert  
- Interventions d’hétérogénéisation et redynamisation 
des bouquets de fortes densités en vue de maintenir une 
biodiversité optimale et restaurer la phytodynamique. 
- Gestion des prairies de lisières : date de fauche tardive  

Type de statut suggéré 
Mesures de restriction 

Site naturel Géré (SNG) 
Pas de mise en défens totale, mais mises en défens 
temporaires et mobiles 
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Nom du site 12 Aari n’Saa 

Forêt Forêt de Bakrit 
Limites et parcelles retenues (10) 50, 51, 52, 69, 70, 71, 72, 73, 83, 84 
Population concernée :  
fraction, sous-fraction 

CR Oued Ifrane 
Ichaouaouene 

Intérêt biodiversité du site 
Justification du choix 
 

- Ecosystèmes forestiers très dynamiques malgré les 
conditions écologiques difficiles, organisés par le cèdre 
souvent dominant et le chêne vert en peuplements purs 
ou mixtes; à richesse modérée, bien représentatifs de la 
biodiversité du Parc au niveau du Montano-
méditerranéen subhumide très froid et sur substrats 
calcaires.  
- Milieu de mosaïques très intéressants avec de 
nombreuses clairières et dolines (environ 25% surface). 
- Avifaune forestière relictuelle dans certains secteurs, 
appréciable dans d’autres 
- présence du signe magot mais peu d’attaque 

Superficie concernée 1113 ha 
Superficie déjà protégée  (mises en défens) Parcelles 84, 69 
Tendances évolutives / menaces 
Processus de dégradation à inverser et/ou 
processus de réhabilitation 
 

Ecosystèmes forestiers appauvris, suite aux coupes 
rases des chênaies vertes : structure-architectures 
souvent irrégulières en raison de la dynamique des 
peuplements de cèdre, formations à densité normale, 
présence de vieux cèdres en voie de dépérissement à 
cause de l’âge avancé ; Dégradation des sols et 
mutilations locales des jeunes cèdres par le magot suite 
aux coupes rases des chênaies vertes 
- Régénération bien dynamique, spectaculaire par 
endroits, malgré l’absence de toute mesure de protection 
(parcelles ouvertes au parcours) 
- Productivités primaires moyennes à faibles, Mutilations 
locales des jeunes cèdres par le magot 
- Surpâturage 

Utilisation et qualité du parcours (pression 
pastorale) / Valeur fourragère 
 
 

Pression pastorale modérée à faible, n’entravant pas la 
régénération naturelle des peuplements de cèdre. Pas 
de déficit fourrager apparent. Degré de surpâturage 
négligeable 
Bonne qualité du parcours : Faible à moyenne 
productivité pastorale 

Nbre éleveurs -  
Autres utilisations du site  ? 
Objectif de protection de la biodiversité, 
des habitats et/ou des espèces 
 
 

- Restauration de la biodiversité et de la résilien ce 
des écosystèmes cédraies en station « limite » 
(redynamisation et restauration) 
- Conservation des sols, des habitats forestiers et  
des espèces végétales et animales (en particulier 
avifaune et singe magot)  

Modalités de gestion conservatoire 
recommandée 
 
 

- Suivi et restauration des structures-architectures en vue 
de rétablir l’hétérogénéité par des éclaircies dans les 
jeunes peuplements équiennes de cèdre au profit des 
futaies jardinées ou irrégulières : rééquilibrage favorisant 
davantage le chêne vert 
- Mises en défens temporaires (de Mars à Juillet ou 
pendant quelques années) sans clôture, avec des 
travaux d’assistance à la régénération ou de restauration 
de la mosaïque cèdre-chêne vert  
- Interventions d’hétérogénéisation et redynamisation 
des bouquets de fortes densités (pour développer la 
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biodiversité et la phytodynamique) . 
- Gestion sylvo-pastorale et maintien d’un contrôle de la 
charge pour les parcelles non mises en défens + meilleur 
respect des mises en défens (contractualisation) 

Type de statut suggéré 
Mesures de restriction 

Site naturel Géré (SNG) 
Mises en défens temporaires pour la régénération des 
peuplements. Certaines parcelles déjà mises en défens. 
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Nom du site 13 Inifif 

Forêt Aghbalou Laarbi 
Limites et parcelles retenues (3) 90 (province Ifrane), 118, 117 (province Khénifra) 
Population concernée :  
fraction, sous-fraction  

CR Timahdite 
Ait Benyacoub – zone de contact avec les tribus de 
khénifra 

Intérêt biodiversité du site 
Justification du choix 
 

Site pilote d’entomofaune et cortège d’avifaune 
exceptionnel pour une steppe arborée / forêt claire 
d’altitude  
Remontée biologique spectaculaire avec restauration 
naturelle de la biodiversité à partir d’un site très appauvri 
ou persistent quelques vieux individus semenciers épars 
de cèdre, chêne vert et de thurifère. 

Superficie concernée 113 ha 
Superficie déjà protégée (mises en défens) Les 3 parcelles (mise en défens respectée) 
Tendances évolutives / menaces 
Processus de dégradation à inverser et/ou 
processus de réhabilitation 
 

Pas de menace directe : c’est la mise en défens la mieux 
respectée du territoire Parc. Parallèlement aux tentatives 
de reboisement à cèdre avec une réussite très éparse, 
installation naturelle de quelques semis de thurifère, de 
chêne vert, de cèdre et d’autres espèces grâce au 
développement des plantes nurses 

Utilisation et qualité du parcours (pression 
pastorale) / Valeur fourragère 
 

Forte pression pastorale avant la création du périmètre 
de reboisement mais mise en défens respectée 
aujourd’hui. Biomasse pastorale importante suite à la 
mise en défens 
Bonne qualité pastorale (pas de surpâturage car pas de 
parcours) 

Nbre éleveurs - 
Autres utilisations du site 
 

aucune 

Objectif de protection de la biodiversité, 
des habitats et/ou des espèces 
 
 

- Protection d’un site exceptionnel en matière 
d’entomofaune et d’avifaune. 
- Site témoin remarquable pour la réhabilitation de  
ces milieux et la lutte contre la désertification 
(reconstitution de la végétation de la cédraie-
thuriféraie) 
- Education, sensibilisation, recherche, 
expérimentation, démonstration  

Modalités de gestion conservatoire 
recommandée 
 
 

-Site de qualité biologique exceptionnelle à maintenir en 
l’état : interventions de restauration et de régénération 
pour expérimentation, démonstration, étude et recherche 
- Mises en défens permanentes ou semi-permanentes 
sans clôtures (kerkours peints en blanc) avec utilisation 
de la biomasse pastorale par le bétail de façon bien 
contrôlée (à la défensabilité des plants cde cèdre) 
- Réfection de la clôture, en particulier dans les secteurs 
hors de vue de la route principale. 

Type de statut suggéré 
 
Mesures de restriction 

Zone naturelle biologique Protégée (ZNP 
biologique) 
Entièrement mise en défens (protection intégrale) 

Note : seule la parcelle 90 est dans le PN. Une gestion concertée avec le PN de 
Khenifra, où se trouveraient les parcelles 117 et 118, mitoyennes et mises en défens, 
permettrait d’étendre territorialement cette unité et de lui donner davantage de 
consistance. 



 

Annexe 2-2 

 
Nom du site 14 Jbel Ij 

Forêt Forêt d’Aghbalou Laarbi 
Limites et parcelles retenues 6, 7, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 27, 28 
Population concernée :  
fraction, sous-fraction  

CR de Timahdite 
Ait Hcine ou Hand et Aït M’hamed 

Intérêt biodiversité du site 
Justification du choix 
 

SIBE d’ordre 2 
- Ecosystèmes forestiers très dégradés par endroits mais 
localement dynamiques malgré les conditions écologiques 
difficiles, organisés par le cèdre le chêne vert, le genévrier 
thurifère, le frêne dimorphe, en peuplements localement purs 
ou mixtes; riches en éléments floristiques endémiques, bien 
représentatifs de la biodiversité du Parc au niveau du Montano-
méditerranéen subhumide très froid et sur substrats calcaires. 
-Site d’entomofaune et cortège d’avifaune forestière encore 
notable 
- Habitats rupestres bien représentés (les meilleurs du PN) 
- Présence de Mammifères peu ou pas représentés ailleurs 
dans le PN (chat ganté, macroscelide, écureuil) et population 
de magot vivant en conditions limites 

Superficie concernée Environ 1200 ha 
Superficie déjà protégée (MED) Aucune 
Tendances évolutives / menaces 
Processus de dégradation à inverser 
et/ou processus de réhabilitation 
 

- Menace de désertification des milieux, dépérissement des 
cèdres, et traitement forestier inapproprié pour le chêne vert 
- Ecosystèmes forestiers appauvris, en dépérissement par 
endroits suite aux coupes rases des chênaies vertes sur de 
fortes pentes, avec des bouquets très dégradés par endroits : 
- Dégradation des sols et mutilations locales des arbres par 
émondage pratiqué par les bergers, ou de jeunes cèdres par le 
magot et appauvrissement de la biodiversité  
- Régénération naturelle dynamique par endroits, malgré 
l’absence de toute mesure de protection (parcelles ouvertes au 
parcours) ; productivités primaires moyennes à faibles, très 
localement très faibles ou nulles au sein des fortes densités 
- Surpâturage : l’état de la strate herbacée dans les étages 
intermédiaires du versant sud est catastrophique 

Utilisation et qualité du parcours 
(pression pastorale) - Valeur fourragère 
 
 

Forte utilisation du parcours – déficit fourrager estimé à 25% - 
Faible à très médiocre productivité pastorale 
Degré de surpâturage élevé mais pression pastorale  
n’entravant pas par endroits la régénération naturelle des 
peuplements de cèdre 

Nbre éleveurs  
Autres utilisations du site  ? 
Objectif de protection de la 
biodiversité, des habitats et/ou des 
espèces 
 
 

- Conservation des sols, des habitats forestiers, r upestres 
et herbacés, et des espèces végétales et animales 
associées (magot, avifaune, mammifères, entomofaune ), et 
valorisation d’un site naturel et paysager remarqua ble 
- Redynamisation et restauration d’écosystèmes fore stiers 
mixtes (cédre-thurifère-chêne vert)  

Modalités de gestion conservatoire 
recommandée 
 
 

- Gestion contrôlée stricte du parcours avec mises en défens 
temporaires (de Mars à Juillet ou pendant quelques années, 
type agdal) sans clôture, avec des travaux d’assistance à la 
régénération ou de restauration de la mosaïque cèdre-chêne 
vert. Les mises en défens temporaires sans clôtures faciliteront 
la restauration de la biodiversité ainsi que la résilience des 
écosystèmes 
- Interventions de restauration d’hétérogénéisation et de 
redynamisation pour la biodiversité et la phytodynamique ; 
restauration des structures-architectures en vue de rétablir 
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l’hétérogénéité par des travaux de réhabilitation au profit des 
futaies jardinées ou irrégulières : 
- Traitement des yeuseraies vers une futaie  
- Réhabilitation de la strate herbacée 

Type de statut suggéré 
Mesures de restriction 

Site Naturel Géré (SNG) 
Mises en défens temporaires ou semi-permanentes  
Réserve de longue durée sur certaines parcelles  ? 
Plan d’aménagement à établir 
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Nom du site 15 Tifounassine 
Zone humide Aguelmane Tifounassine 

Limites et parcelles retenues -- 
Population concernée :  
fraction, sous-fraction 

CR Timahdite 
Ait ouahi (Ouichaouane ?) 

Intérêt biodiversité du site / importance – 
justification du choix 
 

SIBE d’ordre 2 
2ème Site Ramsar  du parc pour l’avifaune aquatique 
Site entomofaune à Foum Kheneg 

Superficie concernée 1700 ha proposé avec le bassin versant 
Superficie déjà protégée (mises en défens) aucune 
Tendances évolutives / menaces 
Processus de dégradation à inverser et/ou 
processus de réhabilitation 
 

Surpâturage, abreuvement, surexploitation, 
surfréquentation par les éleveurs, sédentarisation  
Eutrophisation des eaux du lac. 
Dérangement de l’avifaune, braconnage par bergers ?  
Disparition des ripisylves 

Utilisation et qualité du parcours (pression 
pastorale) / Valeur fourragère 
 

Pression pastorale forte 
Déficit fourrager estimé à 60%- qualité fourragère 
moyenne et fort degré de surpâturage 

Nbre éleveurs  
Autres utilisations du site 
 

Pêche à Foum Kheneg 

Objectif de protection de la biodiversité, 
des habitats et/ou des espèces 
 

- Protection de l’avifaune aquatique et des 
fonctions biologique du site RAMSAR ; protection 
du site d’entomofaune  
- éducation à l’environnement, recherche et suivi 
de la biodiversité faunistique du parc 
- valorisation par le tourisme naturaliste  

Modalités de gestion conservatoire 
recommandée 
 
 

Etablissement d’un Plan de gestion, avec zonage du 
site :  
- Définition de réserve type agdal sur une partie fermée 
de janvier à mi-juillet, couloirs d’abreuvement ou 
abreuvement dans site alternatif,  
- Raisonner en pôles de quiétude : seule une 
diminution de la fréquentation permettrait un niveau de 
quiétude suffisant, ainsi qu’une régénération partielle 
des milieux  
- Mise en valeur pour tourisme naturaliste, 
sensibilisation. 
- Reconstitution des ripisylves des berges 

Type de statut suggéré 
 
Mesures de restriction 

Zone Naturelle de Protection de la Faune 
(ZNP Faune) 
Etablissement d’un secteur réserve de type agdal à 
Foum Kheneg 
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Nom du site 16 Oued Tizguit/ Val d’Ifrane 
Zone humide Forêt Amandalline  

Limites et parcelles retenues Parcelles 36 à 40 
Population concernée :  
fraction, sous-fraction 

CR Tizguit et Municipalité d’Ifrane 
 

Intérêt biodiversité du site / importance – 
justification du choix 
 

SIBE d’ordre 1  avec une ripisylve représentant la plus 
belle frênaie du Maroc ; c’est l’un des cours d’eau 
marocains où la végétation est la plus variée 
Nombreuses espèces de vertébrés et invertébrés 
aquatiques rares (loutre, écrevisse, …) et avifaune 
nicheuse et hivernante 

Superficie concernée 600 à 800 ha 
Superficie déjà protégée (mises en défens) aucune 
Tendances évolutives / menaces 
Processus de dégradation à inverser et/ou 
processus de réhabilitation 
 

Eutrophisation des eaux de l’oued. Forte dégradation 
de la qualité biologique des eaux 
Déversement d’eaux usées, de déchets en tout genre, 
lavage de voitures, … 
Captage des eaux pour la ville 
Dérangement de l’avifaune, braconnage  
dégradation de la ripisylve, piétinement,… 
tourisme anarchique 
nombreux aménagements hydrauliques 

Utilisation et qualité du parcours (pression 
pastorale) / Valeur fourragère 
 

Faible à nulle sauf sur la partie amont de l’oued (en 
amont de la ville d’Ifrane – zone dénudée : source de 
Termilat) 
 

Nbre éleveurs  
Autres utilisations du site 
 

Forte fréquentation citadine les week-end et lors des 
vacances, pêche, irrigation 

Objectif de protection de la biodiversité, 
des habitats et/ou des espèces 
 

- Restauration des milieux ripicoles, des habitats 
aquatiques et de la biodiversité floristique et 
faunistique (avifaune, entomofaune)  

Modalités de gestion conservatoire 
recommandée 
 
 

Etablissement d’un Plan d’aménagement et de gestion, 
avec zonage du site par l’agence d’urbanisme et le 
SPEF visant à réguler la fréquentation et restaurer le 
site 
 

Type de statut suggéré 
 
Mesures de restriction 

Site Naturel Géré (SNG) 
 
Mesures de restriction de la fréquentation touristique 
par  
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ANNEXE 4 

Tableau des objectifs de conservation focaux 
 

Objectif Catégorie  Justification Objectifs emboîtés 
1. Restauration de la structure / 

architecture forestière, 
 Dynamisation des écosystèmes 
forestiers 

Végétation  Structure actuelle déséquilibrée, 
entraînant de multiples 
dysfonctionnements (baisse de 
productivité, problèmes de 
régénération, dépérissement, 
problématique du magot, déclin de la 
biodiversité…) 

Restauration d’habitat 
pour la faune sauvage 
forestière et péri-
forestière 
Amélioration de la 
productivité sylvo-
pastorale 
Régulation du cycle 
hydrique 

2. Restauration des forêts, 
préforêts et 
présteppes dégradées: 
cédraies, chênaies vertes, 
thuriféraies,… 

Végétation Dépérissement des cédraies et 
thuriféraies, désertification,… 

idem 

3. Diminution des fréquences 
d’incendies de forêts des 
pinèdes maritimes pures ou en 
mélange avec les chênaies-
vertes ou cédraies des parties 
septentrionales du Parc. 

Végétation Incendies fréquents des parties 
septentrionales ravageant les forêts 
de la zone 

idem 

4. Conservation des zones 
humides (lacs, dayas) 

Faune Nombreuses espèces de faune 
résidantes ou de passage menacées 
à divers niveaux (mondial, national, 
régional) : tadorne casarca, foulque à 
crête, sarcelle marbrée, discoglosse 
peint, crapaud commun, cistude, 
couleuvre à collier, Odonates 
Deux lacs (Tifounassine et Afennourir) 
identifiés comme des « points 
chauds » de grande biodiversité 

Structures de  
végétation 
généralement 
dégradées 

5. Conservation des cours d’eau Faune Espèces de faune menacées : loutre, 
cincle, couleuvre à collier, Odonates 

Structures de  
végétation 
généralement 
dégradées 

6. Conservation de sites pilotes 
pour l’entomofaune et 
restauration de sites en déclin 

Faune Sites exceptionnels actuellement ou 
dans un passé récent par leur 
cortège, extrêmement rares 
actuellement 

Restauration de 
végétation 

7. Conservation de 
l’herpétofaune terrestre 
(Testudo graeca, Ophisaurus 
koellikeri, Scelarcis perspicillata, 
Psammodromus. microdactylus, 
Chalcides pseudostriatus, C. 
montanus, C. polylepis) 

Faune Espèces de faune menacées et / ou 
endémiques 

 

8. Conservation / restauration du 
milan royal 

Faune Espèce menacée au niveau mondial, 
au bord de l’extinction au Maroc 

Avifaune associée aux 
paysages ouverts, 
bords de zones 
humides et lisières 

9. Conservation et gestion du 
magot (pour mémoire) 

Faune Espèce menacée au niveau mondial 
et national ; problématique de la 
dégradation de la cédraie par le magot 

 

10. Conservation et gestion des 
Carnivores 

Faune Ensemble d’espèces menacées au 
niveau national et régional 
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Indicateurs pour les objectifs de conservation 
 

Objectif indicateur Etat de référence Valeurs Qui 
1. Restauration de la 

structure / architecture 
forestière, dynamisation 
des écosystèmes 
forestiers 

·  structure / architecture des 
groupements arborés, 

·  régénération des écosystèmes 
·  diminution de l’écorçage 

Etude de base à 
réaliser 

Amélioration après 
5 ans 

PN, 
Sc 

2. Restauration des forêts et 
préforêts dégradées 
(cédraies, chênaies 
vertes, thuriféraies,…) 

·  structure / architecture des 
groupements arborés, 

·  régénération des écosystèmes 
·  diminution de l’écorçage  

Etude de base à 
réaliser 

Amélioration après 
5 ans 

PN, 
Sc 

3. Diminution des 
fréquences d’incendies de 
forêts des pinèdes 
maritimes pures ou en 
mélange 

·  Nombre d’incendies  
·  Superficie brûlée 

Données d’archives 
forestières 

Amélioration après 
10 ans 

PN 

4. Conservation des zones 
humides (lacs, dayas) 

·  Richesse spécifique de 
l’avifaune, structure et 
composition de l’avifaune, 
avec base de données 

·  Reproduction d’avifaune 
menacée et/ou endémique 

·  Superficie anthropisée par 
rapport à la superficie 
« naturelle » ; évaluation du 
cheptel usager 

·  Qualité et quantité d’eau 

·  Données du 
rapport et de 
diverses études 

·  Etudes de base 
à réaliser pour 
certains aspects 

·  Maintien de la 
richesse 
spécifique 

·  Reproduction 
améliorée 
après 5 ans 

·  Superficie 
naturelle 
stable 

·  Qualité de 
l’eau stable 

Sc 
Am 
PN 

5. Conservation des cours 
d’eau 

Présence / absence de loutre 
(épreintes) et de cincle 

Etude de base lors 
de la formation 

Au moins maintien PN 

6. Conservation de sites 
pilotes pour 
l’entomofaune et 
restauration de sites en 
déclin 

Présence / absence d’espèces 
indicatrices 

Rapport actuel  Sites pilotes : 
maintien 

 Sites en 
déclin : 
régénération 
(sur une période 
de 5 ans) 

 Maintien ou 
régénération de la 
végétation 

Sc 

7. Conservation de 
l’herpétofaune terrestre 

Suivi d’espèces visibles : Testudo 
graeca, Lacertidés 

Etude de base à 
réaliser 

Développement 
significatif en 5 ans 

Sc 

8. Conservation / 
restauration du milan 
royal 

Nombre d’observations en période 
de reproduction au niveau des 
zones de nidification habituelles,  
variation de l’abondance et de la 
densité, sensibilité à la présence 
humaine 

Etude de base à 
réaliser 

Croissance 
significative après 
5 ans 

Sc 
Am 
PN 

9. Conservation et gestion 
du magot  

(pour mémoire)    

10. Conservation et gestion 
des Carnivores 

relevé de traces dans la neige ; 
données accidentelles 
base de données Mammifères 

Etude de base lors 
de la formation 

Maintien et 
développement 
des espèces 
visées après 5 ans 

PN 
Sc 

Sc : scientifiques. Am : naturalistes amateurs.  PN : personnel du PN 
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Identification des menaces critiques 
 

Objectif de 
conservation Menaces 

Sources Importanc
e 

1- Structures-
Architectures des 
associations forestières 
préforestières et 
présteppiques : 
équilibrées et 
dynamiques  

- Coupes rases du chêne-
vert pur ou en mélange  

- Traitement des forêts en 
futaie régulière et en taillis 
simple 
- Surpâturage constant, avec 
émondage, écimage, 
ébranchage 

- Services HCEFLD et Plans 
d’aménagement 
- Services Forestiers et Plans 
d’aménagement 
- Long séjour du bétail et 
effectifs très élevés  

- +++ 
 
- +++ 
 
- +++ 

 

2- Restauration des 
forêts, préforêts et 
présteppes dégradées: 
cédraies, chênaies-
vertes, thuriféraies,… 

- Coupes rases du chêne-
vert pur ou en mélange  

- Traitement des forêts en 
futaie régulière et en taillis 
simple 
- Surpâturage constant, avec 
émondage, écimage, 
ébranchage 

- Services HCEFLD et Plans 
d’aménagement 
- Services Forestiers et Plans 
d’aménagement 
-  Long séjour du bétail et 
effectifs très élevés 

- +++ 
 
- +++ 
 
- +++ 

 

3- Diminution de 
fréquence d’incendie de 
pinèdes maritimes pures 
ou en mélange  

Incendies de forêts favorisés 
par composition floristique et 
structure-architecture des 
forêts 

Population locale, éleveurs, 
visiteurs, 

+++ 

4. Conservation des 
zones humides (lacs, 
dayas) 

5. Conservation des 
cours d’eau 

- Baisse des niveaux , 
comblement 
 
 
- Souillure des rives, 
destruction de végétation et 
des refuges 
- Dégradation de la qualité 
des eaux (eutrophisation, 
pollution)  
- Éviction des imagos 

- Naturel (climatique),  
- sédentaires (captage, 

pompage), éleveurs,  
- traitements forestiers 
- Eleveurs (abreuvement et 

surpâturage), localement 
touristes. 

- Agriculteurs, éleveurs 
(abreuvement excessif et 
trop localisé) 

- Aménagements, agro-
pastoralisme, fréquentation 
récréative 

- à +++ 
+ à ++ 
+++ 
++ 
++ à +++ 
 
 
++ à +++ 
 
 
++ 

6. Conservation de sites 
pilotes pour 
l’entomofaune et 
restauration de sites 
en déclin 

- Surpâturage 
- Pression pastorale 
excessive lors de la levée 
temporaire (sécheresse) des 
mises en défens 
- Brièveté des mises en 
défens après reboisements 
- Exploitation forestière du 
type minier (filière bois). 
- Surpâturage et 
piétinement en sous-bois 
- Destruction de 
l’architecture forestière 
- Monoculture agressive 
(biocides) 
- Ramassages et collectes à 
des fins commerciales 
diverses 
- Délestage du bois mort 

- Grands éleveurs 
investisseurs 
- Gardes et bergers. 
 
 
- Services HCEFLD 
 
- Services HCEFLD 
 
- Cheptel 
 
- Services HCEFLD 
 
- Sédentaires 
 
- Riverains, entreprises 
 
- Riverains, gestionnaire 
 

++ à +++ 
+++ 
 
 
++ à +++ 
 
+ à ++ 
 
+ à +++ 
 
+ à ++ 
 
+ à +++ 
 
+ à ++ 
 
+ 
 
+ à +++ 
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(larves saproxyliques). 
- Compaction du sol 

- Fréquentation récréative 

7. Conservation de 
l’herpétofaune 
terrestre 

- Surpâturage et 
piétinement 
- Collecte / braconnage 

- Eleveurs 
- Collecteurs 

++ à +++ 
+ à +++ 

8. Conservation / 
restauration du milan 
royal 

- Diminution des ressources 
alimentaires, modification du 
paysage, intensification de 
l’agriculture,  
- Empoisonnement par 
pesticides 
- Accidents dus aux pylônes 
électriques 
- Collisions par circulation 
- Chasse / braconnage 
- Dérangements 
- Travaux forestiers près 
d’aires 

- Sédentaires et éleveurs 
 
 
 
- Agriculteurs sédentaires 
 
- Administration 
 
- Usagers de routes 
- Chasseurs / braconniers 
- Eleveurs, touristes 
- Exploitants, HCEFLD 

+++ 
 
 
 
+++ 
++ 
 
++ 
+++ 
+++ 
+++ 

9. Conservation et 
gestion du magot  

Pour mémoire   

10. Conservation et 
gestion des 
Carnivores 

- Surfréquentation et 
dérangement 
- Destructions d’animaux 
- Habitat banalisé, sans 
refuge 
- Empoisonnements 

- Tous les usagers, en 
particulier éleveurs 
- Eleveurs 
- HCEFLCD et éleveurs 
- Eleveurs, Services de 
l’Elevage 

++ à +++ 
 
++ 
++ à +++ 
- 

 
+      menace d’intensité faible 
++    menace d’intensité moyenne 
+++ menace d’intensité élevée 
-      menace d’intensité nulle à très réduite actuellement, mais potentiellement importante (indication 
de l’intensité potentielle) 
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ANNEXE 3 
 
 

Synthèse des résultats des groupes de travail et des débats en 
plénière de l’atelier de stratégie – Ifrane 22 mars 2007 

 
 
Missions et domaines d’intervention du Parc 
 
Finalités : 

o Conservation de la biodiversité et des écosystèmes du parc 
o Développement de systèmes de production durable 
o Education à l’environnement, écotourisme 

 
4 champs d’intervention communs 

o Conservation des écosystèmes du parc (y compris recherche, suivi,…) 
o Gestion durable des ressources naturelles : eau, parcours, sol, bois, tourisme, 

ressources non ligneuses, terrain agricole 
o Education, sensibilisation, communication, information 
o Valorisation des patrimoines naturels et culturels 

 
Missions et champs d’intervention du parc énoncés par les participants : 
 
Groupe 1 

 Conservation et réhabilitation : recherche de nouveaux modes de gestion 
 Recherche, études et suivi : recherche de nouveautés sur le développement durable 
 Gestion des ressources naturelles (Ressources pastorales, ressources en eau, terrains 

agricoles, Sol, Bois et PFNL) : 
 Éducation, sensibilisation et communication 
 Veiller à l’application de la réglementation en vigueur et la révision de celle-ci (lois 

sur l’eau, droit d’usage, exploitation forestière, parcours, terrains collectifs, 
Agriculture, Environnement et patrimoine local) 

 Valorisation du patrimoine naturel, culturel et architectural 
 
Groupe 2 

o Cœur de métier : conservation des écosystèmes du parc 
o Valorisation des activités touristiques et artisanales 
o Préservation des ressources en eau 
o Gestion des parcours 
o Sensibilisation, éducation, formation (de tous les acteurs ?…) 
o Activités génératrices de revenus ? Jusqu’où est-ce une mission du parc ? 
o Préservation de l’identité culturelle (Amazigh) 
o Domaine de l’habitat et urbanisme: valeurs culturelles et paysagères 
o Préservation et valorisation des paysages 
o Bois énergie et autres sources d’énergie 
o Promotion de la recherche scientifique 
o Développement des produits de terroir 
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Groupe 3 

1. Gestion conservatoire des ressources naturelles (patrimoine naturel) 
– Eaux: nappes, cours d’eau, lacs, sources 
– Sols: érosion, fertilité, etc… 
– Végétation: foresterie, parcours, écosystème, biodiv., bois énergie 
– Faune (sauvage) 
– Paysages 

2. Valorisation du patrimoine culturel (traditions, architecture, etc…) 
3. Education à l’environnement 
4. Tourisme : écotourisme, tourisme rural, etc… 
5. Communication – sensibilisation 
6. Développement socio-économique 

– Réorientation de l’économie rurale 
– Développement des filières (agricoles, artisanales…) 
– Valorisation des produits du terroir et des ressources alternatives 
– Infrastructures de base (cadre de vie) 

7. Développement urbain 
8. Formation, recherche développement 
9. Coordination entre les différents acteurs 

 
 
Principes d’intervention, zonage et territoire 
 
 
Approche globale sur le territoire, élargissement du territoire ?  
- Donner au parc une dimension provinciale 
- Élargir le champs d’intervention au delà des massifs forestiers :  

. ensemble des composantes de l’espace: forêt, parcours, agriculture 

. intégrer les terrains collectifs 
- Équilibre entre exploitation et préservation => Élargir l’approche (et non le territoire du 
parc ?) à l’échelle de la province 
Difficulté d’envisager une extension des limites du parc, la définition du premier parc avait 
aussi envisagé d’intervenir sur l’ensemble de la province, et ça n’a pas marché 
 
Gestion conservatoire de la biodiversité et des milieux /zonage et statut 
- zones à protection spéciales �  gestion concertée 
- Inclure le SIBE de Oued Tizguit dans le parc 
- Le statut du parc doit répondre aux normes internationales (promotion du parc, labellisation, 
certification) 
- Pour palier aux problèmes de restriction (chasse, carrières…) en dehors des territoires 
prévus, procéder à un zonage plus souple adapté aux exigences économiques et sociales  
- Définir un zonage souple avec une complémentarité des espaces (ex zones de chasse, …) 
- veiller à la complémentarité avec le futur parc de Khenifra 

• Penser globalement avec le futur parc de la province de Khenifra 
• Ne pas oublier la réserve de biosphère  

- définir les activités autorisées dans les zones 
 
 
Conservation – développement – valorisation des ressources naturelles 



 

Annexe 3  

• Equilibre entre préservation et exploitation des ressources 
• Complémentarité entre les terroirs exploités par les communautés locales 
• Harmoniser les différentes actions dans les différentes composantes de l’espace 
• Agir par systèmes d’exploitation et écosystèmes => pas de limite d’intervention 

 
 

• Favoriser une approche intégrée des politiques sectorielles ou plutôt coordination 
d’un développement durable  

• De même que dans les plans d’aménagement des forêts, il y a des préconisations de 
gestion des zones péri-forestières, il faut faire des préconisations hors parc 
(intervention dans un second temps) 

 
 
 
Modalités d’intervention, acteurs et partenariats 
 
 
Champs indirects 
Coordination, adaptation et accompagnement des politiques sectorielles sur le territoire pour 
les ajuster aux finalités du parc: droit de regard, avis, 

• Politiques agricoles, forestières, élevage, touristique, gestion des ressources en eau, 
habitat/urbanisme, énergie 

• Rôle d’observatoire 
• Tourisme : écotourisme, tourisme rural, etc… 
• Développement rural 
• Maîtrise de l’urbanisme 

 
Outils : Coordination, Contrats-programmes 
 
Champs d’intervention directs 
Intervention directe sur des thématiques spécifiques:  

• Conservation biodiversité,  
• Gestion conservatoire des ressources naturelles (eaux, sols, végétation, faune, 

paysages) 
• Education à l’environnement, information, sensibilisation, communication 
• Valorisations paysagères, touristiques et culturelles 
• Énergie: économie, bois énergie, autres ? 
• Gestion conservatoire du patrimoine culturel 
• Formation, recherche développement 
Ecotourisme ? 

 
Outils : Moyens d’application de la réglementation, Programmes d’intervention directe avec 
les partenaires locaux 
 
 
Quelques propositions d’actions : 

• Limiter la charge pastorale 
• Fiscalité sur le secteur agricole 
• Faire appliquer les lois sur : l’exploitation forestière, le parcours, eau agriculture, 

environnement 
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• Améliorer la gestion sylvicole des forêts 
• Subventionner le fourrage et le bois de chauffage pour les populations du parc 
• Comment exploiter durablement les parcours collectifs : lister les ayants droits, 

organiser les ayants droits en association 
 
 
Les acteurs, partenariats et implication 
 
1ere mission: conservation et réhabilitation: 
parc, spef, CR et U, Province, agence du bassin de sebou, Energie, habitat, tourisme, culture, 
aménag. Du Terr, ONG, DPA, SCR, les institutions de recherche, ayant droit  
 
2eme mission: Gestion durable des RN: 
Parc, spef, dpa, CR, Syndicat CR, ONG, organisations professionnelles, agence du bassin de 
sebou 
 
3eme mission: Valorisation du patrimoine: 
Tourisme, artisanat, parc, cultre, ONG, spef, DPA, aménag.terr, Coopératives, ODECO, 
média, secteur privé, institutions de certification, la région, affaires islamiques, CPT, CRT, 
Commune urbaine 
 
4eme mission:Communication, sensibilisation et éducation: 
Parc, ONG, presse, DEN, jeunesse et sport, santé, commune urbaine 
 
 
Champs 
d’intervention  

Acteurs Responsable / mode d’implication 

Gestion conservatoire 
des ressources 
naturelles 

Parc, SPEF, ABV, CL, DPA, Env., 
ONG, Institutions de recherche 

HC/parc 
Contrats – programme 
Dahir 1976 

Valorisation du 
patrimoine culturel 

Culture, tourisme, CL, Habitat, ONG, 
Recherche, Jeunesse et sport 

Culture,  
Charte, CPS 

Education à 
l’environnement, 
recherche  

MEN, ONG, Parc, Env.  Parc, 
Contrats – programme 

écotourisme, tourisme 
rural, etc… 

Tourisme, ONG, Parc, CL, Artisanat, 
aménagement du territoires, privés 

Parc – tourisme 
Contrats – programme 

Communication – 
sensibilisation 

Parc, DPA, ONG, communication Parc 
Contrats – programme 

Développement socio-
économique 

Artisanat, DPA, commerce, ONG, HC/ 
parc, recherche, CL, privés 

Parc – départements concernés 
Contrats – programme 

Développement urbain Agences urbaines, CL, parc, culture, 
équipement 

Agence urbaine, 
Charte – CPS 

Infrastructures Équipement, DPA, SPEF, parc, ABV, 
ONE, ONEP 

PN : Province / Comité d’orientation 
Prog. Local: Contrats – programme  

Coordination  Tous les acteurs Province – parc 
Comité de coordination 

 
 



 

Annexe 3  

 
Recommandations en matière d’organisation du Parc et outils 
opérationnels : 
 
Considérant que les échecs au Maroc sont le plus souvent dus à un manque de coordination 
pour fédérer les acteurs pour une approche pluridisciplinaire, il est proposé par les 
participants : 
 
- Le parc doit être l’interlocuteur au niveau provincial 

– Coordination entre les différents acteurs 
– Mise en place d’une charte cosignée par tous les acteurs impliqués 
– Fonctionnement du parc au travers de contrats- programme établis avec les 

différents départements concernés 
 
 
- Constitution d’un comité ou une commission permanente du parc à l’échelle de la province 
composée notamment des représentations des différents départements et des collectivités (1 
représentant par commune) dont le rôle serait: 

• Validation des orientations et  programmes annuels 
• Suivi et évaluation 
• Avis sur dossiers, projet et politiques locales 

 
- Une charte du parc (pour l’engagement et l’implication de tous les acteurs) 
 
- Un comité de coordination Province - Parc 
 
- Assurer l’application du plan de gestion au travers de l’implication des populations locales, 
la communication 
 
 
Recommandations : 

• Mettre en place rapidement et de façon opérationnelle une direction du Parc  
• Proposer un organisme parc opérationnel rapidement sans attendre le vote du dahir et 

des nouveaux statuts du parc  
o Phase 1: cellule du parc opérationnelle rapidement au travers de l’intervention 

selon les 4 axes prédéfinis 
o Phase 2: mise en place de l’organisation globale pour application du plan de 

gestion 
• Implication du parc dans le développement local : prendre en compte les aspects 

socio-économiques et culturels (alternatives de développement) 
• Le champ d’intervention du parc doit dépasser les limites du parc national (2004 et 

2006) : les limites actuelles du parc ne représentent pas une contrainte pour mettre en 
œuvre la stratégie sur les espaces complémentaires 

• Définir les modalités de mise en œuvre : 
• Moteur = Direction du parc 
• Niveau de coordination provinciale 
• Charte d’engagement : fédérer les différents intervenants. 
• Contrat-programme 
• Plan de communication adapté 



 

Annexe 3  

Nº Prénom et Nom Organisation

1 Mohamed DRIHEM Presse

2 Mustapha EZZAHIRI ENFI

3 Mohamed QARRO ENFI

4 Mohamed SABIR ENFI

5 Mohamed BENHIBA DREF MA

6 Jamal OUCHKIF DREF MA

7 Mohamed BENSLIMANE DREF MA

8 Mounia ACHBAH DREF MA

9 Fatiha ELOMMAL DREF MA

10 Lefdil LAÄROUSSI DREF MA

11 Mohamed NEFFAOUI SPEF Ifrane

12 Lahcen HADDADI SPEF Ifrane

13 Hèlène CHOVINARD PNI - SPEF Ifrane- 

14 Julien POISSON PNI - SPEF Ifrane- 

15 Lahcen CHILLASSE GREPOM/Université My Ismaïl

16 Thami Khaï Université My Ismaïl

17 Mohamed ELGUERROUJ DPA Ifrane

18 Hakim KHATIR DPA Ifrane

19 Lahcen ZEDGUI DPA Ifrane

20 Meryem OUDAANI Tourisme

21 Abdelkrim AKOUDAD Tourisme

22 Abdellah CHEGGAR Province

23 Abdellah EL MASTOUR HCEFLCD

24 Brahim ABOULABBAS HCEFLCD

25 François DUBE Université de Sherbrouk

26 Mohamed MOUMEN CR Sidi El Makhfi

27 Mimoun OULDITE CR de Timahdite

28 Lhoussine RAMI CR Dayet Aoua

29 FAKHIM CR Oued Ifrane

30 Mustapha YAACOUBI CR Tigrigra

31 Hasna SAÏDI Etudiente

32 Taoufik CHAREF ADRAR

33 Itto OUHTA ADRAR

34 Hrou ABOUCHRIF ADRAR

35 Saïd FELKAK CDF Timahdite

36 Lahcen OUKANNOU CDF Aïn Leuh

37 Rachid TABACHE CDF Aïn Leuh

38 Haddou CHOUHANI CDF D'Azrou

39 Zohra Bouziane Hotel Aghlou

40 Salaheddine DRISS Hotel Aghlou

41 Tayeb LACHKAR IRATE Meknès Tafilalet

42 Taloucht Rachid Agence Urbaine

43 Abdelhamid EDDINI Agence Urbaine de Meknès

44 Moulay Driss HACHIMI AESVT

45 Jean-Noel ROULEAU AFD 

46 Zouhir AMHAOUCH Projet Ifrane

47 Nadia EL RHAOUAT Projet Ifrane

48 Bouchra ELASSRI Projet Ifrane

49 Isam BOUZIANE Projet Ifrane

50 Rémi GROVEL BRL

51 Youssef MELHAOUI BRL

                     Liste des participants
                                  22.03.2007
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